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 Pour tenir compte de la biologie des espèces, les cours d’eau, canaux et plans d’eau 
sont classés en deux catégories piscicoles : 
- la 1ère catégorie comprend ceux qui sont principalement peuplés de truites, 
ainsi que ceux où il paraît désirable d’assurer une protection spéciale des poissons 
de cette espèce (salmonidés dominants) ; 
- la seconde catégorie regroupe tous les autres cours d’eau, canaux et plans d’eau 
(cyprinidés dominants).
Ce classement conditionne la mise en oeuvre des dispositions relatives à la pratique de la pêche.
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